
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL du 06 juillet 2021  

COMPTE-RENDU 

 

Convocation du 01 juillet 2021 

Présents : Mesdames BEILLARD Sylvie, RAVENEAU Annie, MAUBOUCHER Louise-Anne, LAURENT Claudette, LACRAMPE 

Josette, DUPUY Maryvonne. 

 Messieurs CHAPEAU Jean-Philippe, LHUILLIER Thierry, GROLLEAU Tony, RONCERET Philippe, GUIOCHEREAU Yannick, 

ABILLARD Arnaud. 

Excusée : Madame BONIN Marjorie, Madame MASSIAS Isabelle 

Secrétaire de séance : Monsieur GROLLEAU Tony 

    -----------------------------                                                             

Adoption du procès-verbal du conseil municipal du 01 juin 2021.  

 
COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ÉCOLE DU 14 JUIN 2021 
Madame RAVENEAU, adjointe donne lecture du dernier conseil d’école. L’école compte actuellement 127 élèves. En 
septembre 2021, 135 élèves sont inscrits. Une ouverture de classe est prévue pour la rentrée. Malgré une organisation 
difficile, 46 élèves ont pu bénéficier de l’APC soit 28.35 % des élèves de l’école. Quelques actions pédagogiques sont 
organisées pour l’année 2021-2022 à savoir : Classe de neige, projet Grand Nord … 
 
PLUI LOIRE-LONGUÉ : Approbation du conseil communautaire et instauration et délégation du droit de préemption 
urbain 
Madame le maire informe le conseil municipal que lors de la dernière réunion du conseil communautaire du 29 juin 2021, 
le plan local d’urbanisme intercommunal du secteur Loire-Longué a été approuvé. Elle informe également que les 
communes conservent leur compétence de plein droit en matière de droit de préemption urbain. Les zones urbaines (u) 
et à urbaniser (AU) sont concernées. 
 
TRAVAUX DE VOIRIE RUES DE LA VINCENDERIE ET DES LONGEARDS 
Monsieur CHAPEAU Jean-Philippe, Adjoint à la voirie présente au conseil municipal le projet des travaux rues de la 
Vincenderie et des Longeards. 
Une réunion publique sera programmée pour les habitants des rues concernées courant septembre. Les travaux devraient 
débuter fin octobre – début novembre. 
 
VENTE TERRAIN LOTISSEMENT LES MORTIERS 2ème TRANCHE 
Madame le Maire informe le conseil municipal qu’elle a reçu une demande d’achat pour un terrain situé Lotissement 
Les Mortiers II (lot 1). Madame le maire demande l’avis du conseil municipal sur cette éventuelle cession de terrain. 
Après en avoir délibéré le conseil municipal à l’unanimité accepte la vente du terrain et autorise Madame le maire à 
signer toutes les pièces relatives à cette vente. 
 
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE COMITE DES FETES 
Dans le cadre de la manifestation concert piano-jazz et cinéma de plein air, le Comité des Fêtes sollicite un soutien 
financier. Au vu de la demande et compte-tenu de la nature du projet, la commune accepte de verser une subvention 
exceptionnelle de 1000 €. 
 
POINT SUR LES LOCAUX MOTEURS 
Monsieur DOUBLET David fait un point sur locaux moteurs. Sur 45 adresses, 6 visites ont été faites sur la commune de 
Courléon et 39 sur Vernoil-le-Fourrier. Il est prévu de visiter les 225 ménages concernés de la commune. Une majorité 
des besoins exprimés sont liés à l’isolation et au chauffage. Les Locaux-Moteurs effectuent 2 à 3 passages au domicile en 
laissant à chaque fois un avis de passage. L’information dans le Courrier de l’ouest et le bulletin municipal ont permis 
d’informer la population qui peut contacter directement l’association. 
 
REPAS DES AÎNÉS 
Le repas des aînés aura lieu le samedi 09 octobre 2021 à la salle des fêtes si les conditions sanitaires le permettent. 



 
 
DPU 
Le conseil municipal décide de ne pas préempter sur les biens situés : 

- 4 Rue de la Roche 
- Rue de la Chambardelière 
- Rue de l’Araignée 
- L’Ouche Cottin 

 
DELIBERATION ET QUESTIONS DIVERSES 
Madame le Maire informe le conseil municipal que la commune a été reconnue en catastrophe naturelle pour les 
inondations et coulée de boues du 19 au 21 juin 2021. 
 

Levée de séance : 23 H 10 
 
 


